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RAPPORT DU COMITE REGIONAL 

WPR/RC27.R7 FREQUENCE DES SESSIONS DU COMITE REGIONAL 

Le Comitfi rfigional, 

Ayant examinfi Ie rapport du Directeur regional sur la frequence des 
sessions du Comite regional, etabli conformfiment a la resolution 
WPR/RC26.R15;1 
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Ayant ete informe que les amendements aux articles 34 et 55 de la 
Constitution, qui doivent permettre la genfiralisation dusysteme de budget 
programme biennal pour l'Organisation, ne sont pas encore entrfis en vigueur; 

Jugeant preferable que la question soit abordee de fa~on coordonnfie 
plutot que d'etre examinee par chaque comite regional separement, 

DECIDE de maintenir les sessions annuelles jusqu'au nouvel examen 
de la question a une session future. 

Quatrieme seance, 8 septembre 1976 

WPR/RC27.R8 RAPPORTS ANNUELS DU DIRECTEUR REGIONAL 

Le Comitfi rfigional, 

Ayant examine Ie document soumis par Ie Dlrecteur regional sur les 
rapports qu'il presente annuellement,2 

1. ESTIME souhaitable de faire concorder les rapports soumis au Comite 
par Ie Directeur regional et ceux que Ie Directeur general soumet a 
l'Assemblee mondiale de la Sante; 

2. AUTORISE Ie Directeur regional 

1) a publier les annees paires, a partir de 1978, un rapport 
succinct sur les problemes et evenements Importants de l'annee 
ecoulee du ler juillet au 30 juin; 

2) a publier les annees impaires, a partir de 1979, un rapport 
complet sur l'activite de l'OMS pendant les deux annees precedentes 
du ler juillet au 30 juin; 

1 
Document WPR/RC27/1l Rev.l. 

2 Document WPR/RC27/l2 
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3) a cesser, a partir de 1977, de publier un rapport mentionnant 
tous les projets individuellement, etant entendu que Ie Directeur 
regional fournira aux membres du Comite regional qui en feront la 
demande des renseignements complets sur tout projet. 

Quatrieme seance, 8 septembre 1976 

WPR/RC27.R9 ROLE DE L'OMS DANS LE DEVELOPPEMENT ET LA COORDINATION 
DE LA RECHERCHE BIOMEDICALE : PARTICIPATION ACCRUE DES 
REGIONS A LA RECHERCHE 

Le Comite regional, 

Ayant examine Ie rapport d'activite presente par Ie Directeur regional 
sur la participation accrue de la Region du Pacifique occidental dans Ie 
developpement et la coordination de la recherche biomedicale. l 

1. REMERCIE Ie Directeur regional de son rapport; 

2. PREND NOTE avec satisfaction : 

i) de la creation recente d'un poste de conseiller regional 
pour la recherche biomedicale; 

ii) de l'etablissement du Comite consultatif re~ional de la 
recherche medicale; 

iii) des recommandations formulees a la suite de l'etude de 
faisabilite concernant l'etablissement d'un ou de plusieurs 
centres regionaux OMS de recherche et de formation sur les 
maladies tropicales, notamment les effets de la malnutrition; 

3. APPROUVE les recommandations des experts charges de l'etude de faisa­
bilite ainsi que celles quia formulees ulterieurement Ie Comite consultatif 
regional de la recherche medicale en vue : 

i) de developper l'Institut de recherche medicale de Kuala Lumpur, 
en Malaisie, pour en faire un centre regional OMS de recherche et 
de formation sur les maladies tropicales; 

ii) d'instaurer une cooperation etroite avec Ie programme pluri­
disciplinaire de recherche operationnelle entrepris en Republique 
de Coree; et 
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